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ARTICLE 7

Supprimer lesalinéas 1 a4.

EXPOSE SOMMAIRE

L’ article 7 prévait, entre autres, d’ assujettir les rémunérations des apprentis ala CSG/CRDS au-dela
de 50 % du SMIC. Cet amendement vise arevenir sur cette disposition qui S apparente a une baisse
de pouvoir d'achat pour les apprentis, alors méme que la plupart d’ entre eux ont des revenus
inférieurs au SMIC.

En effet, seuls 5 % de la masse salariale des apprentis excedent un seuil de rémunération supérieur a
79 % du SMIC.

Or non seulement le Gouvernement envisage d assujettir leurs contrats a la CSG/CRDS, mais en
plus il prévoit par voie réglementaire de relever les cotisations sociaes salariales sur les
rémunérations comprises entre 50 et 79 % du SMIC.

S'il est compréhensible de trouver de nouvelles recettes et de mettre a plat certaines niches socio-
fiscales, il n'est pas acceptable de mettre a contribution les apprentis, dont les remunérations sont
basses, et alors méme que |’ apprentissage doit étre protégé comme dispositif d’acces a I’ emploi
efficace.
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